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Impression à partir d'une page du site internet de l'AMF

24 octobre 2018

Du document de référence au document d'enregistrement
universel (ou URD) : l'AMF attire l'attention des sociétés
cotées pour cette prochaine échéance réglementaire

Dans une approche pragmatique, l'AMF invite les émetteurs à anticiper les
évolutions de la réglementation en déposant au premier semestre 2019 un
document de référence 2018 contenant les informations minimales requises
pour un URD afin qu'il puisse servir à établir un prospectus dès le 21 juillet
2019.

Le calendrier réglementaire

Le nouveau document d’enregistrement universel (aussi appelé URD pour Universal
Registration Document) va remplacer l’actuel document de référence. Adopté au plus tard le
21 janvier 2019, un règlement délégué européen va préciser les informations qui devront
figurer dans cet URD. Ce prochain règlement complètera le règlement dit « Prospectus 3 »
(règlement UE 2017/1129 du 14 juin 2017) qui entrera pleinement en action le 21 juillet
2019.

A partir de cette date, seuls des URD conformes au règlement Prospectus 3 pourront donc
être déposés et seuls des documents contenant les informations minimales requises pour un
URD pourront être utilisés pour établir des prospectus composés de plusieurs documents
distincts.

https://www.amf-france.org/fr
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L’approche du régulateur pour accompagner les sociétés cotées

Afin de les accompagner dans ces prochaines obligations, l’AMF a souhaité engager une
démarche à la fois pragmatique et opérationnelle vis-à-vis des émetteurs.

Ainsi, elle invite les émetteurs qui le souhaitent à déposer dès le premier semestre 2019 un
document de référence faisant justement figurer les informations demandées dans un URD.
Par conséquent, dès le 21 juillet, ce document constituera l’URD pouvant servir à établir les
prospectus requis au titre de l’offre au public ou de l’admission aux négociations sur un
marché réglementé (y compris pour des titres de créance ou des dérivés).

Les informations minimales requises

Dans l’attente de l’adoption du règlement délégué, les émetteurs peuvent se référer aux
annexes 1 et 17 de l’avis technique de l’ESMA n°31-62-800 en date du 28 mars 2018, pour
connaître les informations minimales qui devraient être requises pour constituer un URD. Il
s’agit d’informations similaires à celles exigées pour l’actuel document de référence dans la
mesure où elles correspondent à celles requises par l’annexe 1 du règlement (CE)
n°809/2004 du 29 avril 2004 mettant en œuvre la directive Prospectus.

Aux informations déjà présentées dans les documents de référence s’ajoute une information
plus fournie et/ou présentée différemment sur :

Concernant la présentation des facteurs de risque, elle devra être conforme à l’article 16 du
règlement Prospectus 3. La société devra ainsi :

la stratégie,

l'information extra-financière,

les facteurs de risque.

évaluer l’importance des facteurs de risque en fonction de la probabilité de les voir se
matérialiser et de l’ampleur estimée de leur impact négatif,

présenter les facteurs de risque dans un nombre limité de catégories en fonction de leur
nature,

mentionner en premier, dans chaque catégorie, les facteurs de risque les plus importants,
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L’évaluation de l’importance des facteurs de risque peut également être communiquée en
recourant à une échelle qualitative précisant si ce risque est faible, moyen ou élevé.

Afin de faciliter la transition, l’Autorité des marchés financiers encourage les émetteurs qui
déposent un document de référence à se rapprocher rapidement de leur interlocuteur au
sein de la Direction des émetteurs.

 S'abonner à nos alertes et flux RSS

décrire de manière adéquate chaque facteur de risque, en expliquant de quelle manière il
affecte l’émetteur (ou les valeurs mobilières offertes ou proposées à la négociation).

En savoir plus

Avis technique de l'ESMA n°31-62-800 en date du 28 mars 2018

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/esma31-62-800_final_report_on_technical_advice_under_the_pr.pdf
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

ARRÊTÉ D'HOMOLOGATION

INFORMATION ET OPÉRATIONS
FINANCIÈRES

04 février 2026

Arrêté du 4 décembre
2025 portant
homologation de
modifications du
règlement général de
l’Autorité des marchés
financiers

  

COMMUNIQUÉ AMF

INFORMATION ET OPÉRATIONS
FINANCIÈRES

28 novembre 2025

L’Autorité des marchés
financiers prend acte
de l’arrêt rendu par la
Cour de cassation dans
le dossier Vivendi SE

  

COMMUNIQUÉ AMF

INFORMATION ET OPÉRATIONS
FINANCIÈRES

16 octobre 2025

L'AMF annonce de
nouvelles mesures
pour faciliter l’accès à
la cotation

  

https://www.amf-france.org/fr/reglementation/reglement-general/arretes-dhomologation
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Information%20et%20op%C3%A9rations%20financi%C3%A8res&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/reglement-general/arretes-dhomologation/arrete-du-4-decembre-2025-portant-homologation-dune-modification-du-reglement-general-de-lautorite
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Freglementation%2Freglement-general%2Farretes-dhomologation%2Farrete-du-4-decembre-2025-portant-homologation-dune-modification-du-reglement-general-de-lautorite&text=Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%204%20d%C3%A9cembre%202025%20portant%20homologation%20de%20modifications%20du%20r%C3%A8glement%20g%C3%A9n%C3%A9ral%20de%20l%E2%80%99Autorit%C3%A9%20des%20march%C3%A9s%20financiers
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Freglementation%2Freglement-general%2Farretes-dhomologation%2Farrete-du-4-decembre-2025-portant-homologation-dune-modification-du-reglement-general-de-lautorite&title=Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%204%20d%C3%A9cembre%202025%20portant%20homologation%20de%20modifications%20du%20r%C3%A8glement%20g%C3%A9n%C3%A9ral%20de%20l%E2%80%99Autorit%C3%A9%20des%20march%C3%A9s%20financiers
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Freglementation%2Freglement-general%2Farretes-dhomologation%2Farrete-du-4-decembre-2025-portant-homologation-dune-modification-du-reglement-general-de-lautorite
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Information%20et%20op%C3%A9rations%20financi%C3%A8res&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lautorite-des-marches-financiers-prend-acte-de-larret-rendu-par-la-cour-de-cassation-dans-le-dossier
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flautorite-des-marches-financiers-prend-acte-de-larret-rendu-par-la-cour-de-cassation-dans-le-dossier&text=L%E2%80%99Autorit%C3%A9%20des%20march%C3%A9s%20financiers%20prend%20acte%20de%20l%E2%80%99arr%C3%AAt%20rendu%20par%20la%20Cour%20de%20cassation%20dans%20le%20dossier%20Vivendi%20SE%20
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flautorite-des-marches-financiers-prend-acte-de-larret-rendu-par-la-cour-de-cassation-dans-le-dossier&title=L%E2%80%99Autorit%C3%A9%20des%20march%C3%A9s%20financiers%20prend%20acte%20de%20l%E2%80%99arr%C3%AAt%20rendu%20par%20la%20Cour%20de%20cassation%20dans%20le%20dossier%20Vivendi%20SE%20
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flautorite-des-marches-financiers-prend-acte-de-larret-rendu-par-la-cour-de-cassation-dans-le-dossier
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Information%20et%20op%C3%A9rations%20financi%C3%A8res&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lamf-annonce-de-nouvelles-mesures-pour-faciliter-lacces-la-cotation
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flamf-annonce-de-nouvelles-mesures-pour-faciliter-lacces-la-cotation&text=L%27AMF%20annonce%20de%20nouvelles%20mesures%20pour%20faciliter%20l%E2%80%99acc%C3%A8s%20%C3%A0%20la%20cotation
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flamf-annonce-de-nouvelles-mesures-pour-faciliter-lacces-la-cotation&title=L%27AMF%20annonce%20de%20nouvelles%20mesures%20pour%20faciliter%20l%E2%80%99acc%C3%A8s%20%C3%A0%20la%20cotation
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flamf-annonce-de-nouvelles-mesures-pour-faciliter-lacces-la-cotation

